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Le Conseil d'Etat valide
le décumul intégral des mandats

• Avis favorable sur un texte déposé par
Ecolo, Défi et PS à Bruxelles. La Région peut
légiférer, même pour les députés fédéraux.

Ce fut l'Ul~des épis~es nombreux d: I.asaga politi-
que dl' 1l'le. En JUIllet,Ecolo et Dell, lllVltC'Spal' le
CDH il renverser !Los majorités régionales wallonne

et hmxe]]nise, avail'nt aemrdè leurs violons SUI'Une sé-
rie de propositions visant il reformer la gouvemance pu-
blique. Si les scandales de Publilin et du Samusodal jus-
tifiaient l'exclusion du Parti socialiste, ainsi quI' Benoît
Lutgenl'avait aHinué, l'opportunité d'une refonte de la
gouvernance politique en Belgique francophone sÏm-
posait de fait, cstimaient Ics deux partis. Et cela, en de-
hors de toute considération sur les majorités en place.
Le dél11mul intébrral entre parlementaire t't bourg-

mestre ou échevin était l'uue des mesures phares sur
lesquelles verts et amarantes étaient tombés d'acwrd. si
la \Vallunie a changé dl' guuvel1lement suite il la crise,
l'exécutif bruxellois, associant l'S. Défi et CDH, s'est
maintenu. (Jne prnposition d'ordonnance visant un"
adaptation de la loi communale pour fixer l'incompati-
bilité entre député et bourgmestre ou échevin flit tout
de même déposée au Parlement bruxellois à la rentrée.
Ecolo/Groen d'origine, elle fut cosignée par Délî, 1'5 et
SPA. Un autre texte prévoit la même incompatibilité
entre député et président de CPAS.Les deux projets 0111
été envoyés pour analyse au Conseil d'Etat.

Un choîx imposé aux membres des collèges communaux

Le 25 octobre, la haute juridiction s'est prononcée et il
la leclure de l'avis (daus uue versiolluéerlaudaise) que
"La Libre" a pu consulter, il appnait qu'aucun obstacle
juridique ne s'érige devant le déculilul intégral tel

qu'évoqué par la proposition d'ordonnance. Toujours
sur hase de sa tutelll' sur ll'S pouvoirs lOŒux,la Région
bmxelloise cst même compétente pour élargir l 'inl'Om-
patibilité aux députés fëdéraux, ce qui n'était pas forcé-
meut acquis, mèlllc dans l'esprit de tous les signataires
du projet de texte.

Pour ce qui conccrne les députés régionaux ct com-
munautaires' la loi stipull' que ces mandats peuvent
être cumulés avec au plus un mandat exécutif l'ému-
nére. Mais "cette dispusitiullue peut être comprise ('umme
gCH'ililtissclilt que le mandat parlementaire puisse tUI/juurs
être clm11llé avec lm mandat luml/'émunér'';'', estime le
"onse;] d'Etat. Vu que le tex\(' hl'llxdlois vise il interdire
les mandats de députts aux bourgmestres et écbevins,
les compétences des assemblées ne sont pas :lfl'cctées.
Ni mênll' la liberté pour quiconque de siéger comme
député. Le projet bruxellois impose un choix, certes,
mais il n 'clIlVêche lIUllCIllenllUi bourgmestre de deve-
nir député s'il le souhaitc. Dans cctte logique, les préro-
gatives du Parlement fedéral ne seraicnt pas non plus

touchées, précise ravis. Le même raisonnement vaut
pour les présidents de CPA5.
De même, le texte est proportionné il l'objectif qui est

ici poursuivi, dit encore le Conseil d'Etat. Cet objeetifest
prèsenté comme suit: "La société actuelle sattend à ((' que
les reprèset//llllIS du peuple éliminent loul /'i~'lJuede l'Ut/I'il
d'illtér-êts et .~eCQUSClcre"t entièremeJJt à le",' triche.I ...}L'ill-
compllti/lilitê assure une plus ,grande dispouil1ilitê, offi'e III

pussibilité de limiter III rémuuération des mal/dats uirrsi
que de limiter la (,C!IIl'l'lItrunc)/J du {wu""il' ..." Ce projet
peut donr poursuivre son parcours I~gislatif el ainsi
conduire tous les parti, à dévoiler leurs intentions réel-
les cllmalit're de décnlllld.
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